
Commune d’Amay – Conseil communal

Procès-verbal de la séance du 28 mars 2023
Présents     :  
M. Raphaël TORREBORRE, Conseiller - Président;
M. Jean-Michel JAVAUX, Bourgmestre;
Mme Stéphanie CAPRASSE, Mme Catherine DELHEZ, Mme Corinne BORGNET, M. Didier LACROIX, 
M. Luc HUBERTY, Échevins;
M. Éric ENGLEBERT, Président du CPAS;
M. Daniel BOCCAR, Mme Vinciane SOHET, M. Benoît TILMAN, M. Marc DELIZÉE, M. Angelo 
IANIERO, M. Samuel MOINY, Mme Amandine FRAITURE, M. Jean-Jacques JOUFFROY, Mme Christel 
TONNON, M. Michel VANBRABANT, Mme Isabelle HALLUT, M. Daniel DELVAUX, Mme Renata 
GAVA, Conseillers;
Mme Anne BORGHS, Directrice Générale;
Excusés     :  
Mme Janine DAVIGNON, M. Marc CONTENT, Conseillers;

La séance est ouverte à 20 heures 00

SÉANCE PUBLIQUE :

1.   Approuve le procès-verbal de la séance du 16 février 2023

LE CONSEIL,

À l'unanimité,

DÉCIDE :

d'approuver le procès-verbal de la séance du 16 février 2023.

2.   Arrêtés du Bourgmestre - Conseil du mois de mars - Information

M. Delizée informe qu'il souhaiterait pour les grands travaux une réunion préalable des riverains. Pour 
l'école de Jehay, il a reçu un courrier de l'administration communale le 8/3, soit fort tardivement.

Il souhaiterait également un passage de la police car beaucoup de gens ne respectent pas la signalisation 
placée.

Mme Caprasse précise que ce sont les firmes qui doivent informer les riverains, c'est prévu au sein des 
CSC. 

Pour l'école de Jehay, une réunion a eu lieu pour la mobilité, rassemblant tous les intervenants (commune, 
police, firmes, ...). Un courrier a été transmis par la firme et doublé d'un courrier communal. Les agents de 
police sont présents sur place.

Pour la rue de l'Industrie, il y a également eu une réunion de mobilité. Les travaux ont débutés par la pl. de 
la gare afin d'être terminés en été pour d'éventuelles demandes de terrasse. Vu les soucis de mobilité le 
samedi du marché, la mobilité a été revue et la chaussée est ouverte.

En ce qui concerne les Mirlondaines, la firme a également transmis un courrier aux riverains, fort bien 
rédigé.

LE CONSEIL,
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Considérant les arrêtés du Bourgmestre adoptés pour les événements suivants :

N°  Date de l’arrêté  Événements  Mesures temporaires de 
circulation  

1   06/02/23 Raccordement à l'égout rue de la Cloche, 17

Du jeudi 9 février 2023 au
lundi 13 février 2023:

Art. 1. L'accès sera 
interdit à tout conducteur 
dans les 2 sens, excepté 
circulation locale, rue de 
la Cloche, dans son 
tronçon compris entre ses 
carrefours avec la rue du 
Pont et la rue de l'Arbre.

Art. 2. Le stationnement 
sera interdit des 2 côtés de
la voirie, à hauteur des 
travaux.

2      10/02/23 Travaux d'élagage d'arbres dangereux rue du Parc

Le jeudi 16 février 2023:

Art. 1. L'accès sera 
interdit à tout conducteur 
dans les 2 sens, excepté 
circulation locale, rue du 
Parc, dans son tronçon 
compris entre ses 
carrefours avec la rue Petit
Rivage et la rue des 
Sabotiers.

Art. 2. Un itinéraire de 
déviation sera mis en 
place via la rue Petit 
Rivage, la rue du Tambour
et la rue du Maréchal.

3      17/02/23 Travaux d'extension de l'école de JEHAY Du lundi 27 février 2023 
au mardi 2 avril 2024:

Art. 1. La rue du Tambour
sera placée en sens unique
dans son tronçon compris 
entre son carrefour avec la
rue Zénobe Gramme en 
direction de son carrefour 
avec la rue Petit Rivage.

Art. 2. L'accès sera 
interdit, excepté 
circulation locale, rue 
Ernou, entre ses carrefours
avec la rue Petit Rivage et 
la rue du Tambour.

Art. 3. Le stationnement 
sera interdit rue du 
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Tambour, des 2 côtés de la
voirie, à hauteur des 
travaux.

Art. 4. Une déviation sera 
mise en place via la rue du
Tambour, la rue Petit 
Rivage et la rue Zénobe 
Gramme.

4      20/02/23 Elagage d'arbres dangereux rue des Sabotiers

Le mercredi 22 février 
2023:

Art. 1. L'accès sera 
interdit à tout conducteur 
dans les 2 sens, excepté 
circulation locale, rue des 
Sabotiers, dans son 
tronçon compris entre ses 
carrefours avec la rue du 
Parc et la rue Saule 
Gaillard (N 614).

Art. 2. Un itinéraire de 
déviation sera mis en 
place via la rue du Parc, la
rue Saule Gaillard (N 614)
et la rue Paquay.

5      01/03/23 Travaux de rénovation de voirie rue des Mirlondaines

Du mercredi 8 mars 2023 
au samedi 30 septembre 
2023:

Art. 1. La vitesse 
maximale de circulation 
sera portée à 30 km/h rue 
Mirlondaines, entre ses 
carrefours formés avec la 
rue Nouroute et la rue 
Terre Rouge.

Art. 2. L'accès sera 
interdit dans les 2 sens à 
tout conducteur, excepté 
circulation locale, rue 
Mirlondaines, entre ses 
carrefours formés avec la 
rue Nouroute et la rue des 
Terres rouges.

Art. 3. L'arrêt et le 
stationnement seront 
interdits rue Mirlondaines 
des 2 côtés de la voirie.

Art. 4. Une déviation sera 
mise en place via la rue 
des Cléris et la rue des 
Terres rouges.
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6      07/03/23 Tournoi de flag football rue des Genêts

Le samedi 11 mars 2023, 
de 7 heures à 20 heures:

Art. 1. La rue des Genêts 
sera mise en sens unique 
entre son carrefour avec la
rue Roua et son carrefour 
avec la rue Paireuses.

Art. 2. Le stationnement 
sera interdit du côté droit 
de la rue des Genêts (sens 
rue Roua vers rue 
Paireuses).

DÉCIDE :

de prendre acte des informations relatives aux arrêtés du Bourgmestre listés ci-dessus et détaillés dans 
l'onglet annexes de ce point.

3.   Centre culturel Cultur'Ama - Remplacement d'un membre démissionnaire

LE CONSEIL,

 Vu les articles L1234-1 à L1234-6 du CDLD;

Attendu  que  l’article  5  des  statuts  de  l’ASBL Cultur’Ama prévoit  que  sont  membres  de  droit  le
bourgmestre ou son délégué et 9 personnes désignées par le Conseil communal de la commune du siège
social de l’association ;

Vu la délibération du conseil communal du 19/12/18 désignant ses 9 représentants;

Attendu  que  la  répartition  politique  au  sein  du  conseil  communal  postule  la  répartition  de  6
représentants pour le groupe Ecolo et de 3 représentants pour le groupe PS;

Considérant que les représentants communaux sont :

• pour Ecolo : ██████████

• pour le PS : ██████████

Attendu que par mail du 22/10/22, transmis par le centre culturel ce 13/2/23,██████████ fait part de sa 
volonté de démissionner;

Sur proposition du groupe Ecolo ;

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

Article 1 : De désigner pour le groupe Ecolo, en remplacement de ██████████, démissionnaire :

• ██████████

En qualité de membre effectif du Centre Culturel d’Amay, ASBL Cultur’Ama : pour la législature 2019-
2024.

Article 2 : De transmettre la présente délibération à l'asbl Cultur'Ama.

4.   Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal - Adaptations consécutives à la modification du 
Cdld relative à l'extension de la publicité active
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M. Moiny rappelle que c'est aux mandataires de faire le nécessaire pour fournir l'information aux citoyens. 
Il trouve le programme mis en place pour l'information (délibérations.be) fort intéressant mais regrette que 
la notice explicative ne soit pas accessible aux citoyens.

M. le Bourgmestre rappelle que la Commune a été vertueuse en anticipant cette obligation de transparence. 
Il est d'avis que pour la notice explicative, il y a une réflexion à avoir et qu'il ne faut pas vider le conseil de 
ses débats.

M. Moiny pense qu'il est utile de réfléchir à avancer d'un cran en étant plus transparent, ce qui la 
publication de la notice explicative permettrait. 

M. le Bourgmestre est d'avis qu'il faut d'abord évaluer ce qui est mis en place, ce qui est consulté. Il cite les 
interpellations citoyennes qui ont fait l'objet de nombreuses réflexions et qui au final, sont des exposés de 
cas particuliers vécus par les citoyens. 

LE CONSEIL,

Vu l'article L1122-18 du CDLD qui stipule que « Le conseil communal adopte un règlement d'ordre 
intérieur. »;

Vu les diverses dispositions du CDLD, prescrivant tantôt l'obligation, tantôt la faculté d'en traiter dans le 
règlement d'ordre intérieur;

Vu l'article L3122-2 du Cdld précisant que le ROI du conseil communal est soumis à tutelle d'annulation;

Vu également les articles 26bis §5 alinéa 2 et 34bis de la loi organique des CPAS du 8 juillet 1976, relatif 
aux réunions conjointes des deux conseils;

Vu la délibération du Conseil communal en date du 30 mars 22 adoptant son nouveau règlement d'ordre 
intérieur;

Sur proposition du collège communal ;

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

Article 1er : d'arrêter comme ci-annexé le règlement d’ordre intérieur du Conseil Communal adapté suite 
aux modifications du Cdld relatives à l'extension de la publicité active.

Article 2: de transmettre copie de la présente délibération au Gouvernement wallon.

5.   COMPTE 2022 - Fabrique de l'Eglise St Joseph - Viamont - APPROBATION

Mme Gava précise qu'elle intervient sur ce dossier est pour tous les dossiers de comptes de fabriques 
d'église de la séance. Elle constate que les comptes sont en boni, mais que l'intervention communale 
subsiste. Elle demande des informations sur les réunions avec les fabriques et notamment les projets de 
fusion ?

M. le Bourgmestre précise que les budgets ont été réalisés au moment où les prix des carburants explosaient.
Il précise qu'une réunion a eu lieu et d'autres sont à venir, mais que le processus vers la fusion sera lent.

LE CONSEIL,

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le Temporel des Cultes ; 

Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés 
de la gestion du temporel des Cultes reconnus ;
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus précisément les articles L3161-1 et suivants
; 

Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives dans le cadre de l'exercice de la tutelle 
sur les actes des établissements gérant le temporel des cultes ; 

Vu le compte pour l'exercice 2022 arrêté par le Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Joseph de Viamont 
(Amay), en sa séance du 8 février 2023 ;

Vu le rapport du chef diocésain dressé en date du 27 février 2023 parvenu le 1er mars 2023 à 
l'Administration communale d'Amay ;

Considérant que le compte pour l'exercice 2022 tel qu'arrêté par le Conseil de Fabrique porte : 

- En recettes, la somme de : 6.031,30 euros ; 

- En dépenses, la somme de : 2.900,25 euros ;

- Et se clôture par un boni de : 3.131,05 euros ; 

Considérant que le chef diocésain a arrêté le chapitre Ier des dépenses relatives à la célébration du culte et a 
approuvé ledit compte sans remarque ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, les 
montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique de l'Eglise Saint-Joseph de Viamont (Amay) au
cours de l'exercice 2022 ; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est conforme à la loi ;

Sur proposition du Collège communal,

DÉCIDE :

Par une voix contre (Mme Fraiture), 6 abstentions (Mmes Gava, Sohet, Borgnet, MM. Vanbrabant, Ianiero,
Delizée) et 14 voix pour 

 

Article 1 : Le compte pour l'exercice 2022 de la Fabrique de l'Eglise Saint-Joseph de Viamont (Amay) arrêté 
par son Conseil de Fabrique en sa séance du 8 février 2023 est approuvé comme suit : 

- En recettes, la somme de : 6.031,30 euros ; 

- En dépenses, la somme de : 2.900,25 euros ;

- Et se clôture par un boni de : 3.131,05 euros.

Article 2 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 
présente décision est publiée par la voie d’affiche.

Article 3 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 
présente décision est notifiée au Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Joseph de Viamont (Amay)et à 
l’Evêché de Liège.

6.   COMPTE 2022 - Fabrique de l'Eglise St Lambert - Jehay - APPROBATION

LE CONSEIL,

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le Temporel des Cultes ; 

Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés 
de la gestion du temporel des Cultes reconnus ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus précisément les articles L3161-1 et suivants
; 
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Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives dans le cadre de l'exercice de la tutelle 
sur les actes des établissements gérant le temporel des cultes ; 

Vu le compte pour l'exercice 2022 arrêté par le Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Lambert de Jehay, en sa
séance du 15 février 2023 ;

Vu le rapport du chef diocésain dressé en date du 27 février 2023 parvenu le 1er mars 2023 à 
l'Administration communale d'Amay ;

Considérant que le compte pour l'exercice 2022 tel qu'arrêté par le Conseil de Fabrique porte : 

- En recettes, la somme de : 53.956,73 euros ; 

- En dépenses, la somme de : 50.035,83 euros ;

- Et se clôture par un boni de : 3.920,90 euros ; 

Considérant que le chef diocésain a arrêté le chapitre Ier des dépenses relatives à la célébration du culte et a 
approuvé ledit compte sans remarque ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, les 
montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique de l'Eglise Saint-Lambert de Jehay au cours de
l'exercice 2022 ; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est conforme à la loi ;

Sur proposition du Collège communal,

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

Article 1 : Le compte pour l'exercice 2022 de la Fabrique de l'Eglise Saint-Lambert de Jehay arrêté par son 
Conseil de Fabrique en sa séance du 15 février 2023 est approuvé comme suit : 

- En recettes, la somme de : 53.956,73 euros ; 

- En dépenses, la somme de : 50.035,83 euros ;

- Et se clôture par un boni de : 3.920,90 euros.

Article 2 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 
présente décision est publiée par la voie d’affiche.

Article 3 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 
présente décision est notifiée au Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Lambert de Jehay et à l’Evêché de 
Liège.

7.   COMPTE 2022 - Fabrique d'Eglise Saint Georges & Notre Dame - APPROBATION

LE CONSEIL,

u le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le Temporel des Cultes ; 

Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés 
de la gestion du temporel des Cultes reconnus ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus précisément les articles L3161-1 et suivants
; 

Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives dans le cadre de l'exercice de la tutelle 
sur les actes des établissements gérant le temporel des cultes ; 
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Vu le compte pour l'exercice 2022 arrêté par le Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Georges à Amay et 
Notre-Dame à Ombret, en sa séance du 8 février 2023 ;

Vu le rapport du chef diocésain dressé en date du 27 février 2023 parvenu le 1er mars 2023 à 
l'Administration communale d'Amay ;

Considérant que le compte pour l'exercice 2022 tel qu'arrêté par le Conseil de Fabrique porte : 

- En recettes, la somme de : 129.786,66 euros ; 

- En dépenses, la somme de : 125.216,07 euros ;

- Et se clôture par un boni de : 4.570,59 euros ; 

Considérant que le chef diocésain a arrêté le chapitre Ier des dépenses relatives à la célébration du culte et a 
approuvé ledit compte sans remarque ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, les 
montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique de l'Eglise Saint-Georges à Amay et Notre-
Dame à Ombret au cours de l'exercice 2022 ; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est conforme à 
la loi ;

Sur proposition du Collège communal,

DÉCIDE :

Par une voix contre (Mme Fraiture), 6 abstentions (Mmes Gava, Sohet, Borgnet, MM. Vanbrabant, Ianiero,
Delizée) et 14 voix pour 

 

Article 1 : Le compte pour l'exercice 2022 de la Fabrique de l'Eglise Saint-Georges à Amay et Notre-Dame à 
Ombret arrêté par son Conseil de Fabrique en sa séance du 8 février 2023 est approuvé comme suit : 

- En recettes, la somme de : 129.786,66 euros ; 

- En dépenses, la somme de : 125.216,07 euros ;

- Et se clôture par un boni de : 4.570,59 euros.

Article 2 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 
présente décision est publiée par la voie d’affiche.

Article 3 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 
présente décision est notifiée au Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Georges à Amay et Notre-Dame à 
Ombret et à l’Evêché de Liège.

8.   COMPTE 2022 - Fabrique de l'Eglise Saint Pierre - Ampsin - APPROBATION

LE CONSEIL,

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le Temporel des Cultes ; 

Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés 
de la gestion du temporel des Cultes reconnus ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus précisément les articles L3161-1 et suivants
; 

Vu la circulaire du 14 janvier 2019 relative aux pièces justificatives dans le cadre de l'exercice de la tutelle 
sur les actes des établissements gérant le temporel des cultes ; 

Vu le compte pour l'exercice 2022 arrêté par le Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Pierre d'Ampsin, en sa 
séance du 25 janvier 2023 ;
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Vu le rapport du chef diocésain dressé en date du 27 février 2023 parvenu le 1er mars 2023 à 
l'Administration communale d'Amay ;

Considérant que le compte pour l'exercice 2022 tel qu'arrêté par le Conseil de Fabrique porte : 

- En recettes, la somme de : 170.607,26 euros ; 

- En dépenses, la somme de : 165.730,28 euros ;

- Et se clôture par un boni de : 4.876,98 euros ; 

Considérant que le chef diocésain a arrêté le chapitre Ier des dépenses relatives à la célébration du culte et a 
approuvé ledit compte sans remarque ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, les 
montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique de l'Eglise Saint-Lambert de Jehay au cours de
l'exercice 2022 ; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est conforme à la loi ;

Sur proposition du Collège communal,

DÉCIDE :

Par une voix contre (Mme Fraiture), 6 abstentions (Mmes Gava, Sohet, Borgnet, MM. Vanbrabant, Ianiero,
Delizée) et 14 voix pour 

 

Article 1 : Le compte pour l'exercice 2022 de la Fabrique de l'Eglise Saint-Pierre d'Ampsin arrêté par son 
Conseil de Fabrique en sa séance du 25 janvier 2023 est approuvé comme suit : 

- En recettes, la somme de : 170.607,26 euros ; 

- En dépenses, la somme de : 165.730,28 euros ;

- Et se clôture par un boni de : 4.876,98 euros.

Article 2 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 
présente décision est publiée par la voie d’affiche.

Article 3 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 
présente décision est notifiée au Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Pierre d'Ampsin et à l’Evêché de 
Liège.

9.   PERSONNEL COMMUNAL - Recrutement d'un agent technique en chef D9 Hall technique - 
temps plein - CONTRACTUEL APE

LE CONSEIL,

Vu le Code du bien-être au travail ;

Vu l'arrêté royal du 19/03/1990 autorisant la désignation d'un conseiller en prévention commun à la 
Commune et au CPAS ;

Vu le CDLD, et plus spécifiquement le livre II, chapitre 1er relatif au personnel communal ;

Vu les statuts administratif et pécuniaire de la commune d'Amay ;

Vu l'annexe au statut administratif relative aux conditions de recrutement, d'évolution de carrière et de 
promotion telle qu'adopté en séance du conseil Communal du 28/05/2019 et approuvée par l'autorité de 
tutelle en date du 27/06/2019 ;

Vu  la nécessité de service d'un renfort pour la gestion du hall technique, en l'absence de chef de pôle ;

Vu la proposition de profil de fonction établie par le Directeur Général pour cet emploi ;

Sur proposition du Collège communal ;
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DÉCIDE :

A l'unanimité

 

Article 1     :   De procéder à l'engagement d'un agent technique en chef D9 APE temps plein.

Article 2     :   D'approuver le profil proposé par le Directeur Général pour l'emploi proposé.

Article 3     :   D'organiser l'examen de recrutement selon les modalités suivantes :

• Une épreuve de résumé de texte/rédaction (si plus que 10 candidats) – 12/20

• Une épreuve écrite sur des matières spécifiques à l’emploi sollicité – 12/20

• Une épreuve orale (entretien à bâtons rompus) – 12/20

Article 4     :   De charger le Collège Communal de la désignation des membres du jury lié à ce recrutement, 
conformément à l'article 19 du statut administratif.

10.   PERSONNEL COMMUNAL - Recrutement d'un ouvrier manoeuvre E2(2) - temps plein - 
CONTRACTUEL APE

LE CONSEIL,

Vu le Code du bien-être au travail ;

Vu l'arrêté royal du 19/03/1990 autorisant la désignation d'un conseiller en prévention commun à la 
Commune et au CPAS ;

Vu le CDLD, et plus spécifiquement le livre II, chapitre 1er relatif au personnel communal ;

Vu le statut administratif de la commune d'Amay ;

Vu l'annexe au statut administratif relative aux conditions de recrutement, d'évolution de carrière et de 
promotion telle qu'adopté en séance du conseil Communal du 28/05/2019 et approuvée par l'autorité de 
tutelle en date du 27/06/2019 ;

Vu la nécessité d'engager 1 ouvrier manœuvre E2(2) pour le Hall technique conformément au plan 
d'embauche ;

Vu la proposition de profil de fonction établie par le Directeur Général pour cet emploi ;

Attendu l'intérêt, à l'issue de ce recrutement, de garder une réserve de contractuels valable 2 ans, afin de 
pallier aux départs prévus en 2024 ;

Sur proposition du Collège communal;

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

Article 1     :   De procéder à l'engagement de 1 ouvrier manœuvre E2(2) pour le Hall Technique.

Article 2     :   D'approuver le profil proposé par le Directeur Général pour l'emploi proposé.

Article 3     :   De charger le Collège Communal d'organiser l'examen de recrutement selon les modalités 
suivantes :

- Une épreuve orale de conversation se déroulant sous forme d’un entretien à bâtons rompus permettant 
d’apprécier la motivation du candidat, sa capacité à s’exprimer, son sens de l’organisation : 12/20 ;

Article 4     :   De charger le Collège Communal de la désignation des membres du jury lié à ce recrutement, 
conformément à l'article 19 du statut administratif.

Article 5     : De garder, à l'issue du recrutement, une réserve de contractuel valable 2 ans.
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11.   Règlement communal concernant la célébration des mariages les dimanches et jours fériés

Mme Sohet demande pourquoi déroger pour certains et pas pour d'autres ? Elle demande le sentiment du 
personnel du service Etat civil ?

M. le Bourgmestre précise qu'il n'y a pas de souci pour le personnel le 11/11, mais que ce serait plus 
compliqué, par exemple le 15/8, en période de congés. L'idée est de voir au cas par cas, la recevabilité des 
demandes.

M. Delizée est d'avis que chacun aura ses arguments.

M. le Bourgmestre ajoute qu'il faut trouver un équilibre entre les besoins des citoyens et les nécessités des 
services.

LE CONSEIL,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 et suivants :

Vu la Loi du 18 juin 2018 portant dispositions diverses en matière de droit civil et des dispositions en vue de 
promouvoir des formes alternatives de résolution des litiges ;

Vu la Loi du 23 mars 2019 modifiant le code civil ;

Vu l'article 165/1 du Code Civil ;

Vu le règlement de travail ;

Considérant la demande de ██████████ souhaitant se marier le samedi 11 novembre 2023 ;

Vu le caractère exceptionnel de la demande ;

Considérant que l'Officier de l’État-Civil ne voit pas d'inconvénient à satisfaire ce genre de requête ;

Considérant que la célébration des mariages n'implique pas la présence d'un membre du personnel communal
d'après la législation ;

DÉCIDE :

Par 14 voix pour (Ecolo et Amay.plus) et 7 abstentions (PS)

 

Article 1 :

d'autoriser la célébration du mariage de ██████████ le samedi 11 novembre 2023.

Article     2   :

La présente délibération sera transmise :

• au service Etat-civil

• à Monsieur le Procureur du Roi de Liège, rue de Bruxelles, 2 à 4000 LIEGE.

12.   Fourniture et livraison de carrelage-logement de transit – Approbation des conditions et du mode 
de passation (2023.045)

LE CONSEIL,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 
l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs 
à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ;
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Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 
modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;

Considérant qu'il est nécessaire de remplacer le vinyle par du carrelage;

Considérant le cahier des charges N° 2023.045 relatif au marché “Fourniture et livraison de carrelage-
logement de transit” établi par le Service Travaux/Cellule marché public ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 23.845,98 € hors TVA ou 28.853,64 €, 21% TVA 
comprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 922.1/724-60 
(2023.045) de l’exercice 2023;

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 21 février 2023, le 
directeur financier n’a pas encore rendu d'avis de légalité ;

Sur proposition du Collège Communal ;

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 21/02/2023,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 24/02/2023,

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

1er. D'approuver le cahier des charges N° 2023.045 et le montant estimé du marché “Fourniture et livraison 
de carrelage-logement de transit”, établis par le Service Travaux/Cellule marché public. Les conditions sont 
fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à 23.845,98 € hors TVA ou 28.853,64 €, 21% TVA comprise.

2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.

3. De consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure négociée sans publication 
préalable :

• Big Mat Poleur Kinet, Rue Waloppe, 5 à 4540 Amay ;

• ETS FORET, RUE GOSUIN 15 à 4520 WANZE ;

• Schelfhout, rue de l'Avenir 18 à 4530 Villers-le-bouillet ;

• Carrelages Discount, Rue puits Marie, 68 à 4100 Seraing ;

• Carrelages Import, rue du Pont, 32 à 4540 Amay.

4. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 922.1/724-60 (2023.045) de 
l’exercice 2023.

5. De transmettre la présente décision au service des finances pour information.

13.   CCCA/ Rapport d'activités 2022

Mme Wibrin revient sur les activités porteuses : Fedemot, les boîtes jaunes et le guide des aînés, le GAL 
Amis des aînés, les rencontres avec le Collège.
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LE CONSEIL,

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

D'approuver le rapport d'activités CCCA 2022.

14.   PCS/Dossier Conseil Communal / Evaluations 2022/PCS et Article 20

LE CONSEIL,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Vu le décret du 22 novembre 2018 relatif au plan de cohésion sociale pour ce qui concerne les matières qui 
ont été transférées de la Communauté française;

Vu l'article 27 du décret du 22 novembre 2018 relatif au Plan de cohésion sociale prescrivant au pouvoir 
local de rédiger un rapport d'activités et un rapport financier annuels;

Vu l'article 24 dudit décret permettant de modifier le plan à cette occasion;

Vu la délibération du Conseil Communal du 27 mai 2019 adoptant le plan de cohésion sociale 2020-2025 et 
un article 20 ;

Vu l'arrêté ministériel du 17 février 2022 octroyant une subvention pour la mise en œuvre du PCS pour 
l'année 2022, d'une complément article 20 avec les modalités afférentes aux justificatifs à transmettre;

Attendu que le projet est doté d'un subside de 131.858,65€/PCS et 9.5098,03€/Article 20 pour l'année 2022;  

Vu la présentation des rapports d'activités et financiers (84010 et 84011-article 20) du Plan de cohésion 
sociale  pour l'année 2022;

Attendu que le subside est largement justifié que ce soit pour le 84010 que pour le 84011.

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

De valider la suppression des actions 1.1.04/Alphabétisation et 6.3.04/Donnerie/brocante gratuite par 
manque de participants.

D'approuver et de valider le rapport d'activités du PCS et les rapports financiers du PCS et de l'Article 20 
pour l'année 2022.

15.   SITUATION DE CAISSE 31/12/2022

LE CONSEIL,

Vu l’article L1124-42 § 1er – alinéa 1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui charge le
Collège communal ou celui de ses membres qu’il désigne à cette fin de vérifier l’encaisse du Directeur 
financier et d’établir un procès-verbal de la vérification qui mentionne ses observations et celles formulées 
par le Directeur financier ;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant règlement général de la comptabilité 
communale en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu l’article 35§6 du règlement général de la comptabilité communale ;

Vu la délibération du Collège communal du 15 septembre 2021 qui désigne Madame Corinne BORGNET 
comme échevine des Finances ; 
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Vu la situation de caisse établie au 28 février 2023 par le directeur financier ff.;

Vu le procès-verbal de vérification de la situation de la caisse du Directeur Financier arrêtée le 
31 décembre 2022 et joint au dossier,

                  

DÉCIDE :

 

DE PRENDRE ACTE,

 

Du procès-verbal de vérification de la situation de la caisse du Directeur financier ff. arrêtée le 
31 décembre 2022, joint au dossier.

16.   Modification de voirie - rue Ernou 

LE CONSEIL,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus précisément les articles L1122-30 et
L1123-23;

Vu les articles 11 et suivants ainsi que l'article 36 du décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale ;

Attendu que M. et Mme██████████ on rentré une demande de permis d'urbanisme pour la construction
d'une habitation unifamiliale rue Ernou sur les parcelles cadastrées Amay 2ème division section B n° 327d et
344a ;

Considérant que le bien est situé en zone d'habitat à caractère rural au plan de secteur de Huy-Waremme 
adopté par Arrêté royal en date du 20 novembre 1981, et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien 
précité ;

Considérant que le bien est situé en unité d'habitat à caractère rural , sous unité résidentielle prioritaire et en 
espace vert le long du ruisseau, au Schéma de Développement Communal (ancien Schéma de Structure 
Communal adopté par le Conseil communal en date du 15 décembre 1994 ;

Considérant qu'un guide communal d'urbanisme est en vigueur sur l'ensemble du territoire communal où est 
situé le bien, que le bien y est repris en zone de bâti rural hesbignon et en espace vert le long du ruisseau ;

Considérant que suite à la décision du collège communal en date du 13 décembre 2022, le projet de 
construction ainsi que la cession d'emprise ont fait l'objet d'une enquête publique conjointe;

Considérant que conformément aux articles D.VIII.7 et suivant du Code de développement territorial, le 
projet a été soumis aux devoirs d'enquête publique ;

Considérant que la demande a été affichée du 27 décembre 2022 au 7 février 2023 ;

Considérant que l'enquête publique s'est déroulée du  3 janvier 2023 au 6 février 2023 ;

Considérant que l'avis d'enquête publique a été adressé personnellement à l'ensemble des propriétaires et 
habitants des immeubles situés dans un rayon de 50 m du projet ;

Considérant qu'une réclamation de Monsieur██████████ est parvenue au service urbanisme pendant la 
durée de l'enquête publique, mais ne concernait pas la rétrocession de l'emprise à reverser dans le domaine 
public ;

Vu le PV de fin d'enquête en attestant ;

Vu le plan dressé par  ██████████géomètre expert, ██████████ en date du 18 novembre 2022 ;

Considérant que l'emprise à reverser dans le domaine public est reprise en liseré bleu au-dit plan ;

Considérant que l'avis du Commissaire voyer a été demandé sur le plan dressé par le géomètre expert ;
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Considérant que son avis était favorable à la modification de l'alignement particulier au droit des parcelles 
cadastrées Amay 2ème division section B n° 327d et 344a ;

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

Article 1er : de prendre connaissance des résultats de l'enquête publique.

Article 2 : de remettre un avis favorable sur la modification de l'alignement particulier au droit des parcelles 
cadastrées Amay 2ème division section B n° 327d et 344a tel que représenté en liseré bleu au plan dressé par 
██████████, géomètre expert, ██████████.

Article 3 : la modification de l'alignement particulier ne sera effective que si les propriétaires des parcelles 
cadastrées Amay 2ème division section B n° 327d et 344a obtiennent un permis d'urbanisme pour la 
construction d'une maison d'habitation unifamiliale.

Article 4 : Dès l'obtention du permis d'urbanisme, un acte de cession à titre gratuit sera dressé à charge des 
demandeurs et propriétaires des parcelles en question, celui-ci reprendra les aménagements à effectuer en 
concertation avec les services mobilité et travaux techniques 

Article 5 : Pour la bonne tenue des archives relatives à la voirie communale, un exemplaire original du plan 
revêtu de l’approbation du Conseil communal ainsi qu’une copie de la délibération du Conseil communal 
seront utilement transmis au Service de la Voirie vicinale.

17.   ABSL de gestion du stade de la Gravière - Octroi d'une avance sur le subside de fonctionnement 
pour 2023

LE CONSEIL,

Vu les articles L1122-30 et L1311-5 du CDLD ;

Attendu qu'en séance du 12 décembre 2022, le Conseil Communal a voté, à l'unanimité, le Budget 
Communal dans lequel il est octroyé à l'Asbl "Association de gestion du complexe de la Gravière" un 
subside annuel pour un montant de 40.000,00€ inscrit à l'article 764/332a-02 du budget ordinaire ;

Attendu qu'en date du 10 janvier 2023, la Tutelle a approuvé ce budget 2023;

Attendu que dans l'attente de l'adoption, des comptes et des bilans 2022, par l'Assemblée Générale de 
l'ASBL "Association de gestion du complexe de la Gravière", il s'indique de veiller à lui permettre de régler 
les factures échues pour éviter les intérêts de retard et les pénalités ;

Après en avoir délibéré

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

de liquider une avance de 15.000,00 € sur un montant total de 40.000,00 € prévu au budget 2023 sur le 
compte de l'Asbl "Association de gestion du complexe de la Gravière" BE52 3630 2415 9609. 

18.   CCCPH - Rapport d'activités 2022

M. Salmon refait le topo de l'équipe en place (professionnels du secteur et des personnes ressources). Il 
rappelle le mandat donné : faire comprendre les droits et obligations des personnes en situation de handicap
sur la Commune. Il décrit les activités menées. Il regrette, au vu du RGPD, de ne pouvoir disposer de la liste
des PMR sur Amay. Dans ce cadre, le CCCPH s'est centré sur le structurel : apprendre les gestes d'accueil 
pour les PMR.

Commune d’Amay - Conseil communal - PV séance du 28 mars 2023
Page 15 sur 17



LE CONSEIL,

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

D'approuver le rapport d'activités 2022 du Conseil Consultatif Communal de la Personne en Situation de 
Handicap (CCCPH)

19.   Enseignement maternel – Création d’un demi-emploi à l’école : Ampsin

LE CONSEIL,

Vu le décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et 
modifiant la réglementation de l'enseignement ;

Sur proposition du Collège communal en sa séance du 31 janvier 2023 décidant la création d'un demi-emploi
à l'école communale Amay 2, Rue Aux Chevaux, 7 ;

Vu le comptage du 23 janvier 2023 ;

Par ces motifs ;

DÉCIDE :

À L'UNANIMITÉ

La création d’un demi-emploi Maternel à l’école communale des Tilleuls,

Implantation : Ampsin, Rue Aux Chevaux, 7 -

à partir du 24 janvier 2023.

La présente délibération sera transmise aux autorités supérieures.

1.1.   Point d'actualité - Groupe PS - Motion commune de soutien aux travailleurs du groupe Delhaize

M. Delvaux précise qu'il intervient en son nom personnel. Il a travaillé 40 ans chez Delhaize. Il fait 
l'historique du groupe et précise que le magasin d'Amay a ouvert en 74. Au fil des années, la manière de 
travailler a changé : d'une proximité et de conseils aux clients, on est passé à la course au rendement. De 
110 travailleurs dans les années 90, on est passé à 80 dans les années 2000 et 50 aujourd'hui. 

Il constate que les travailleurs avec de l'ancienneté risquent de coûter plus cher aux futurs franchisés et 
pourraient y perdre. Il rappelle que les travailleurs de chez Delhaize ont pris des risques, ont travaillé dur 
durant le Covid, ce qui a permis des bénéfices importants au groupe. 

M. Tilman soutient la motion. Il est d'avis qu'il faudrait négocier des droits acquis avec les nouveaux 
repreneurs. Les travailleurs ont participé aux profits importants de l'entreprise.

M. le Bourgmestre rappelle que Delhaize est à l'origine de la première convention paritaire du secteur de la 
distribution. Il ajoute que si des particuliers peuvent faire fonctionner un magasin, comment un grand 
groupe ne peut-il y arriver ?? Ce qui va sortir de ce conflit risque de faire jurisprudence pour le secteur. 

LE CONSEIL,

Considérant la décision du conseil d’administration de vouloir franchiser ses 128 magasins intégrés ;

Considérant l’ancrage historique d’un magasin Delhaize intégré sur la commune ;

Considérant la soixantaine de familles amaytoises ou de la région dont des membres y travaillent et qui sont 
impactées par cette décision ;
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Considérant l’importance de maintenir un commerce local durable proposant des emplois de qualité et 
justement rémunérés ;

Considérant le rôle crucial rempli par ce secteur et ses travailleurs notamment lors de la crise Covid

Le Conseil communal, (à l’initiative du groupe P.S,)

DÉCIDE :

A l'unanimité

 

Article 1 : exprimer toute sa solidarité et son soutien aux travailleurs concernés ainsi qu’à leurs représentants
syndicaux ;

Article 2 : demander à la direction du groupe Delhaize d’engager une réelle concertation avec les 
organisations syndicales représentatives

Article 3 : demander à cette même direction de revoir son plan pour certifier l’application des dispositions 
légales garantissant les droits acquis des travailleurs et leur assurer des emplois de qualité.

Article 4 : transmettre la présente délibération au Premier Ministre et aux vice-Premiers du Gouvernement 
fédéral,aux Ministres-Président de la Région Wallonne et de la Fédération Wallonie-Bruxelles et  à la 
Direction du Groupe Delhaize, ██████████.

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 00

Ainsi délibéré le 28 mars 2023.
Par le Conseil communal,

La Directrice Générale, Le Bourgmestre,

Anne BORGHS Jean-Michel JAVAUX
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